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CONVENTION DE PARTENARIAT  
ENTRE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION SOPHIA ANTIPOLIS  

ET L’ASSOCIATION BIOT AU JARDIN  
 
 
ENTRE 

La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, dont le siège social est situé en Mairie 
d’Antibes, cours Masséna, 06600 ANTIBES - représentée par Monsieur Michel ROSSI, Vice-
président délégué à l’Action Culturelle, agissant au lieu et place de la Communauté et 
autorisé à signer la présente convention par délibération du Conseil Communautaire en date 
du 9 avril 2018 
 
Ci-après dénommée « la CASA », 

D’UNE PART, 

ET, 
 
L’association « Biot au jardin », sise 20 place des arcades 06410 Biot – représentée par son 
Président Philippe BOUILLON 
 
Ci-après dénommée « l’association Biot au jardin »,  

D’AUTRE PART, 
 
 
ETANT PREALABLEMENT EXPOSE QUE : 
 
La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis propose, au sein de ses Médiathèques, 
une programmation culturelle riche, variée en direction de tous les publics et accessible à 
tous. 
Cette programmation contribue à la diffusion et à la valorisation des collections, à la 
promotion de la culture dans sa richesse et sa diversité et s’inscrit dans la vie culturelle locale. 
En lien avec l’identité culturelle du territoire et de la technopole, la Médiathèque 
Communautaire de Biot développe des projets transversaux avec les acteurs locaux. 
 
Biot au jardin est une association spécialisée dans la création et la gestion de jardins partagés 
et dont l’objectif est de favoriser le respect du vivant, de l’environnement et de contribuer à 
l’amélioration de la qualité de vie. 
 
A ce titre, la médiathèque communautaire de Biot et « l’association Biot au jardin » souhaitent 
établir une convention de partenariat afin de permettre l’alimentation et la mise en valeur 
d’une grainothèque à la médiathèque et des collections qui y sont associées. 
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IL A ETE ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 

 
ARTICLE 1 : OBJET 
 
La présente convention a pour objet de définir le partenariat entre la CASA et l’association 
Biot au jardin. 
 
 
ARTICLE 2 : DESCRIPTIF DU PARTENARIAT 
 
Le partenariat consiste à travailler en collaboration pour la mise en place et le 
fonctionnement d’une grainothèque au sein de la médiathèque communautaire de Biot. La 
grainothèque, espace d’échanges de graines entre particuliers, est installée parmi les 
collections d’ouvrages de jardinage, d’écologie et de développement durable. Elle permet de 
valoriser les collections tout en encourageant les échanges humains et les démarches éco-
responsables. Chaque usager emprunteur s’engage à déposer ses graines en retour quand il 
le peut. Les apports d’associations partenaires permettent une régularité dans l’offre tout au 
long de l’année. Tous les usagers se doivent de respecter la « charte grainothèque » mise en 
place par la CASA. 
 
 
ARTICLE 3 : ENGAGEMENTS DE LA CASA 
 
La CASA s’engage à : 
 

- Gérer le fonctionnement de la grainothèque et les stocks de graines données par 
l’association Biot au jardin. 
 

- Gérer les emprunts et dépôts des usagers et assurer la médiation de l’espace. 
 

- Proposer, en lien avec la grainothèque et les collections associées, des accueils aux 
écoles de la commune : à la médiathèque, aux jardins partagés ou au sein des écoles.  

 
- Communiquer l’état des stocks au besoin auprès de l’association. 

 
 
ARTICLE 4 : ENGAGEMENTS DE L’ASSOCIATION BIOT AU JARDIN 
 
L’association Biot au jardin s’engage à : 
 

- Alimenter la grainothèque de la médiathèque communautaire de Biot durant l’année 
en graines conformes à la « charte grainothèque » mise en place par la CASA, selon les 
besoins communiqués par la médiathèque et en fonction de la production de 
l’association.  
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- Participer aux accueils proposés par la médiathèque aux écoles de la commune, à la 
médiathèque, aux jardins partagés ou au sein des établissements scolaires, afin de 
mettre en valeur la grainothèque et les collections qui y sont associées. 

 
 

ARTICLE 5 : MODALITES FINANCIERES 
 
La présente convention est convenue par les deux parties sans contrepartie financière. 
 
 
ARTICLE 6 : DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention est conclue pour 1 (un) an et prend effet à compter de sa signature et 
une fois revêtue de son caractère exécutoire. 
Elle est renouvelable expressément 3 fois dans la limite de 4 (quatre) ans au total. 
 
 
ARTICLE 7 : MODIFICATION DE LA CONVENTION 
 
Toute modification à la présente convention devra faire l’objet d’un avenant.  
 
 
ARTICLE 8 : RESILIATION 
 
Il pourra être mis fin à la présente convention par l’envoi d’une lettre recommandée avec 
accusé de réception. Cette résiliation pourra avoir lieu à tout moment, sur l’initiative de 
chacune des parties, dès lors qu’elles respectent un préavis de quinze jours. 
 
En cas de non-exécution d’une de ses obligations par l’une ou l’autre partie, l’autre partie est 
de plein droit libérée des siennes. 
 
 
ARTICLE 9 : ASSURANCE ET RESPONSABILITE 
 
 Chacun des partenaires à la présente convention est tenu d’assumer les conséquences 
financières que peut entraîner la mise en cause de sa responsabilité civile vis-à-vis des tiers ou 
de tout participant ou intervenant aux manifestations ou activités organisées. 
 
Chaque partenaire à la présente convention doit en conséquence souscrire auprès d'une 
compagnie d'assurance notoirement solvable un ou plusieurs contrats d'assurance 
garantissant sa responsabilité civile du fait des biens qu’il occupe, qui lui appartiennent ou 
dont il a la garde, du fait de ses activités et du fait de ses préposés ou de tout bénévole. 
 
De plus en fonction des manifestations organisées, pour l’assurance des dommages subis par 
les biens appartenant aux partenaires, loués, prêtés ou encore exposés, des contrats 
dommages aux biens sont souscrits soit par une assurance annuelle ou encore ponctuelle 
pour la durée de la manifestation par le partenaire ayant en charge l’organisation de l’activité 
ou de l’action menée. 
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Les partenaires pourront à tout moment exiger réciproquement : 
- une attestation d’assurance indiquant les conditions de couverture du contrat d’assurance 
souscrit, le montant des garanties accordées ainsi que la précision des activités assurées au 
sein de ce contrat ; 
- Un justificatif des paiements réguliers des primes d’assurance. 
 
 
ARTICLE 10 : REGLEMENT DES LITIGES 
 
Les parties s’engagent à rechercher toute voie amiable de règlement avant de soumettre tout 
différend survenant à l’occasion de l’application de la présente convention à une instance 
juridictionnelle. 
 
En cas d’échec des voies amiables de résolution, le litige sera soumis à la compétence 
exclusive du Tribunal Administratif de Nice. 
 
 
 
Fait à SOPHIA ANTIPOLIS, en deux exemplaires, le 
 
 
POUR LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION

SOPHIA ANTIPOLIS, 

Le Vice-président délégué à l’Action Culturelle 

 

 

 

 

Michel ROSSI 

POUR L’ASSOCIATION « BIOT AU 
JARDIN » 
 
Le Président  
 
 
 
 
 
 
Philippe BOUILLON 
 
 
 
 

 



A B C temps de préparation global
temps de l'action (en heure) avec les 

déplacements / agents 

en heures
1 annuel (inauguration) 2h 1h 3

1 annuel (inauguration) 2h 1h 3
1 hebdomadaire 1/2 heure 26

1 mensuel 1/2 heure 6

38

TOTAL D'HEURES DE TRAVAIL POUR 
L'ENSEMBLE DES AGENTS 

CONCERNES, POUR UNE ANNEE  

Grainothèque

TOTAL

MEDIATHEQUE de BIOT

Année 2018

Nombre d'agents
Fréquence 

(hebdomadaire, 
mensuel…)

Temps de travail




